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PrésentsPrésentsPrésentsPrésents    : : : :     

• C.D. 09C.D. 09C.D. 09C.D. 09 ����    Mrs Christian CLOTTES, Jean-Joseph ALMEIDA, Raymond REY  

• C.D.C.D.C.D.C.D.    12121212 ���� Mr Jacques EDOUARD, André ROUTABOUL, Mme Fabienne GLADIN 

• C.D. 31C.D. 31C.D. 31C.D. 31    ���� Mrs Michel LE BOT, Francis MOUREY, Dr Jean-Claude AMIEL, Mme Marie-

Madeleine CLAMENS  

• C.D. 32C.D. 32C.D. 32C.D. 32    ����    Mr Pascal FORNARESO, Mme Georgette MALONNI 

• C.D. 46C.D. 46C.D. 46C.D. 46    ���� Mrs Bernard DESSEAUX, Jean GAUBERT, Guy RAYNAL  

• C.D. 65C.D. 65C.D. 65C.D. 65    ���� Mrs Paul FILBET, Jean-Jacques CHARRUAUD, Jean Maurice RINGENBACH 

• C.D. 81C.D. 81C.D. 81C.D. 81    ���� Mrs Jean-François CHAFFRET, Pierre PRAT, Joseph MARTINEZ 

• C.D. 82C.D. 82C.D. 82C.D. 82    ���� Mrs Joël DESSAINT, Alain GARCES, Laurent ROUGIER 

AbsentsAbsentsAbsentsAbsents    excusésexcusésexcusésexcusés : Pierre PENNETIER, Paul CALASTRENC, Présidents d’honneur. 
 
 

� Membres des Commissions présents à la réunion du samedi 23 janvier :  

• C.D. 09C.D. 09C.D. 09C.D. 09 ���� Mmes Patricia DEJEAN, Sylvie REY, Mrs Gilbert JOLIBERT, Roland CROIX, Alain  
                BOUFFET  

• C.D. 12C.D. 12C.D. 12C.D. 12 ���� Mme Marie Christine SALVAT, Mrs Marc NOGARET, Guy PUJOL,  
• C.D. 31C.D. 31C.D. 31C.D. 31    ���� Mme Chantal CASSAIGNEAU, Mrs Claude BEGUE, Marcel COSTES, Gérard  

     CROUZAT, Roland DALLIER, Jean-Claude DUBOIS, Alain JUILLA, Jean 
     TONINATO, Guy VONE 

• C.D. 32C.D. 32C.D. 32C.D. 32    ���� Mme Françoise BRANDAO, Mrs Pierre BALSA, Hubert CERVANTES 
• CCCC.D. 46.D. 46.D. 46.D. 46    ���� Mme Marielle LUZEGE, Mrs Christian GRAMOND, Jacques LACOSTE, Joseph 

    SORRENTINO 
• C.D. 65C.D. 65C.D. 65C.D. 65    ���� Mrs Alain DUBERTRAND, Jean Louis DURRIEU, Christian LABANNERE,  

    Stéphane RICAUD 
• C.D. 81C.D. 81C.D. 81C.D. 81    ���� Mme Brigitte BURAS, Mrs Jean Pierre AUGE, Thierry MARGARIT 
• CCCC.D. 82.D. 82.D. 82.D. 82    ���� Mme Carmen LAGARDE, Mrs Gaston CARENOU, Philippe DELRIEU, Claude  
                            MONCUQUET, Gérard TARROUX 
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Tous les membres de la Ligue étant présents, le quorum étant atteint, le Président GARCES 
déclare ouvert le 46ème Congrès de Ligue. 
 
 
�Allocution de bienvenue du Président du CD31 

C'est une joie toujours renouvelée que de vous accueillir au Siège du CD 31. En cette 
période d'après fêtes, qu'il me soit permis au nom de tous les membres du Comité que j'ai la 
chance de présider de vous présenter mes vœux de Santé pour vous, ainsi que vos proches et de 
réussite pour vos Comités respectifs tant dans les compétitions à venir que dans les défis que 
nous aurons à relever, tous autant que nous sommes, afin d'enrayer la chute de nos licenciés et 
trouver les mesures nécessaires à l'adaptation de notre discipline à la vie moderne.  

Je sais que rien n'est facile mais avec notre Président aux manettes, son enthousiasme et 
le sérieux qui le caractérisent, mais aussi l'ambiance amicale (et studieuse) qu'il maintient lors 
de toutes nos rencontres, permettront j'en suis certain de maintenir notre Ligue à la pointe du 
savoir-faire et de l'innovation. Je vous souhaite un très bon séjour à Toulouse et un Congrès 
constructif.  

 

 

�Allocution du Président de Ligue 

 Voilà maintenant un an que le comité directeur de la ligue a été renouvelé à 50 %, la 
mayonnaise entre les anciens et les nouveaux allait-elle prendre ? 

 Comment allait réagir la ligue après le départ de quelques unes de ses pièces maîtresses 
comme Michel GANTOU, Pierre DENQUIN, Yvon LAURENS ou Alain CANTARUTTI. 

 Et bien soyez rassurés, malgré un début de saison chaotique due notamment aux 
problèmes d’élections au niveau de la FD, ce qui a retardé de trois mois le début de la saison, et 
le temps que les nouveaux présidents de CD prennent leurs marques, l’ensemble des membres 
de la ligue se sont mis au travail, chacune et chacun s’investissant sans compter dans les tâches 
qui leur ont été confiées. 

Aujourd’hui, c’est une véritable équipe que j’ai autour de moi, qui se retrouve toujours 
avec le même plaisir, afin de partager quelques instants d’amitié et de convivialité, ce qui 
n’exclu pas la rigueur dans le travail. Cette unité aussi vite trouvée, nous la devons notamment, 
au travail, au sérieux, à la compétence de la secrétaire et du trésorier de la ligue. C’est à tous les 
deux que vont en premier mes remerciements. Mes remerciements également aux 8 présidents 
de comité, pour leur investissement à mettre en œuvre la politique générale de la ligue à 
l’intérieur de leur comité. Toutes les nouvelles compétitions, toutes les nouvelles mesures prises 
par la FD ou la ligue, ont souvent perturbé, voire bousculé la gestion des comités, la volonté de 
tous les présidents de s’impliquer fortement à faire évoluer les mentalités souvent figées depuis 
des années, à permis de se mettre en conformité avec les directives fédérales. 

 
 
��������  RReemmeerr cciieemmeennttss  ��������  
� A tous mes collègues de la Ligue pour leur travail dans un esprit d’amitié et de convivialité 
qui nous permet de travailler en toute sérénité pour la prospérité de notre Ligue. 
� A toutes celles et à tous ceux qui œuvrent dans les différentes commissions pour la bonne 
marche de celles-ci et en particulier les présidents de ces commissions. 
� A Marcel COSTES et Hubert CERVANTES pour le travail qu'ils font auprès des jeunes. Ils ont à 
leur charge tout ce qui est détection, sélection et formation y compris l'examen BF 1. 
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� A Jean-Claude DUBOIS et son adjoint Didier BASSO et la commission d’arbitrage dont la 
mission est d’assurer le perfectionnement des arbitres, la désignation de ceux-ci pour les divers 
Championnats de Ligue et les Nationaux, et l’organisation de l’examen d’arbitre Ligue. 
� A Pierre PRAT et les membres de la commission de discipline bien qu'ils se soient réunis un 
peu moins que les années précédentes. 
� A notre docteur, Jean-Claude AMIEL pour l’aide qu’il nous apporte notamment dans la lutte 
contre le dopage et l’alcoolémie. 
� Aux secrétaires administratives et notamment à Patricia, pour le rôle de plus en plus 
important qu’elles occupent au sein des comités. 
� A tous ceux qui œuvrent dans vos départements respectifs, les membres de vos comités, les 
présidents de clubs, les arbitres, les éducateurs, un mot pour tous ces bénévoles qui par leur 
travail, souvent dans l’ombre, ont fait de la Ligue Midi-Pyrénées une des plus grandes Ligue de 
France. Ne perdons jamais de vue que sans eux nous ne serions rien, aussi n'oublions jamais de 
leur témoigner toute notre gratitude et toute notre reconnaissance. 
� A nos conjointes et conjoints pour le temps libre qu’ils veulent bien nous accorder et que 
nous consacrons à notre sport favori. 
 
 
��������  FFééll iiccii ttaatt iioonnss  ��������  

� Aux comités qui ont eu la charge d’organiser les divers Championnats de Ligue : 

  � Au comité du Tarn-et-Garonne pour la grande ligue de juin à Montauban dans le cadre 
magnifique du Parc du Cours Foucault. 

  � Au comité de la Haute-Garonne pour la ligue provençal doublette à Fenouillet où l’accueil 
est toujours très convivial. 

  � Au comité de l’Ariège pour la ligue vétérans qui s’est déroulée à Pamiers dans un cadre 
bucolique. 

  � Au comité de la Haute-Garonne pour la Ligue Mixte à Toulouse où malgré les difficultés 
liées au Marathon, tout le monde à pu rejoindre le boulodrome le dimanche matin. 

  � Au comité du Lot pour le championnat de ligue par équipe qui s’est déroulé dans le 
boulodrome de Figeac. 

  � Toujours au comité de la Haute-Garonne pour la finale du championnat par équipe jeunes 
qui s’est déroulé à Fonsegrives. 

Malgré quelques imperfections relevées dans les différentes réunions de Ligue qui ont suivi ces 
championnats, les organisations mises en place ont permis à ces compétitions de se dérouler 
dans des conditions satisfaisantes. J'insiste une fois de plus sur le fait que ces championnats qui 
représentent la vitrine de notre sport dans la région Midi-Pyrénées doivent bénéficier d'une 
organisation absolument irréprochable. 

 Vous avez pu voir que chacun s’est investi dans son département comme au niveau de la 
ligue pour que nos institutions fonctionnent du mieux possible, il reste toutefois des progrès à 
faire notamment dans le respect des dates et des dossiers à fournir pour les différents examens 
que nous avons à organiser. Les dates étant fixes tous les ans, je vous demande de vous y 
prendre à l’avance et d’envoyer des dossiers complets, cette année ce fut catastrophique, 
notamment pour les candidatures à l’examen BF 1 (dossiers sans chèque, sans AFPS, et en 
retard), plus grave, si certains ont fourni des rapports d’activité trop complet, dignes d’une 
maîtrise d’autre envoient des bouts de papiers détachés d’une feuille de cahier où ne figure 
même pas leur nom. Dès l’année prochaine toute demande hors délai, incomplète, sans rapport 
d’activité correct, sera systématiquement refusée. Il en est de même pour la candidature à 
l’examen d’arbitre ligue où un dossier complet avec une fiche signalétique dûment remplie et 
deux photos doit être adressée à la ligue pour le 15 décembre. Je compte sur les présidents de 
commission ici présents pour faire passer le message dans leurs comités. La gestion du 
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championnat de ligue des clubs demande également une grande rigueur, les résultats devant 
être communiqués à la ligue dès le dimanche soir, ou au plus tard le lundi matin par tous les 
moyens à votre convenance, téléphone, fax ou mail, car dès le lundi matin ce sont des centaines 
de visites que nous avons sur le site de la ligue pour voir les résultats de la veille et les 
classements.  

 ☺☺☺☺ 2010 sera à n’en pas douter, une année à marquer d’une pierre blanche pour notre 
ligue, avec : 

 �L’organisation par le comité de la Haute-Garonne du championnat de France de jeu 
provençal à Fenouillet la deuxième semaine de juin. Quand on connaît les capacités 
d’organisation du club de Fenouillet avec à sa tête le duo MUNGUIA / CROUZAT, on peut être 
rassuré sur la réussite de ce championnat d’autant que Madame le Maire de Fenouillet nous a 
assuré du soutien total de sa municipalité pour l’organisation de cette compétition.  

 �Autre grand moment de la saison, le dernier week-end du mois d’aout à Montauban, le 
championnat d’Europe Jeunes organisé par le comité de Tarn-et-Garonne, c’est à ma 
connaissance la première fois qu’une compétition de niveau international est organisée par la 
ligue Midi-Pyrénées, la fédération nous faisant un grand honneur en nous confiant 
l’organisation de ce championnat d’Europe. 

�Et pour terminer en beauté la saison, le championnat de France triplette féminin aura 
lieu à Cahors à la mi-septembre, nul doute que le comité du Lot mettra les petits plats dans les 
grands pour que l’ensemble des participantes garde le meilleur souvenir de leur séjour dans le 
Lot. 

 Le jeu provençal, les jeunes, les féminines, trois compétitions s’adressant à des catégories 
parfois un peu oubliées, à ajouter les incontournables rendez-vous de Millau, Salies et Consorts 
s’adressant à l’élite, c’est vraiment un bel été qui nous attend en Midi-Pyrénées. Mais pour 
réussir ces challenges, nous avons besoin de dirigeants au top niveau, aussi nous nous devons 
de continuer et même d’accentuer les formations dans tous les secteurs. Il nous faut des arbitres 
compétents, qui n’hésitent pas à intervenir sans attendre qu’on les appelle, les formations mises 
en place par Jean-Claude DUBOIS, en alternance une année sur deux, les arbitres nationaux et 
les arbitres ligue avec les référents départementaux, ont considérablement amélioré la situation 
du corps arbitral. Les éducateurs et les initiateurs sont regroupés tous les ans pour une journée 
d’information, mais il y a encore du travail à faire notamment au niveau de l’Equipe Technique 
Régionale où l’on ne doit trouver que des éducateurs au top niveau capables d’assurer les 
formations au niveau de leur propre département. Les membres des commissions de discipline 
doivent être formés régulièrement devant l’évolution des textes et la complexité des procédures, 
tous les textes venant d’être relookés, une formation s’impose de nouveau. Reste tous les autres 
dirigeants, de ligue, de comité, de secteur, de club, avec qui, un énorme travail de 
communication doit être entrepris afin que tout le monde soit informé des changements 
perpétuels de notre règlementation. 

Aujourd’hui avec Internet tous doivent savoir où trouver l’information dont ils ont 
besoin, tous les documents sont en ligne sur les divers sites de la fédé, de la ligue ou des comités, 
encore faut-il que les dirigeants sachent où aller chercher l’info. Encore faut-il sans cesses les 
motiver, les mettre en valeur, en leur offrant dans nos associations l’épanouissement qu’ils 
n’ont peut-être pas trouvé dans leur vie professionnelle. C’est ce challenge mesdames et 
messieurs que je vous propose de relever. Dans vos commissions respectives vous devez tout à 
l’heure être la force de proposition sur laquelle nous pourrons nous appuyer afin de toujours 
progresser pour que la ligue Midi-Pyrénées soit demain un exemple pour toutes les autres. 

 Je terminerai en vous présentant à toutes et à tous mes meilleurs voeux pour cette 
nouvelle année, en vous souhaitant toute la réussite possible dans vos diverses manifestations. 
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�Approbation du procès verbal de la réunion du 24 octobre  2009 à Toulouse 
 �CD 65 : page 6 concernant la formation des initiateurs, Paul FILBET précise que c’est le 
Département qui l’organise. 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
 

� Rapport moral de la saison 2009 

 Il y a tout juste un an, le bureau directeur de la ligue était renouvelé à moitié : 
chacun a pris à cœur ses fonctions et ses responsabilités permettant ainsi à la Ligue MP de 
travailler en conformité avec les vœux de son président c'est-à-dire en parfaite harmonie et 
dans un seul souci, celui de développer et faire évoluer notre discipline. 

    Le comité directeur de la Ligue s’est réuni à 3 reprises à l’occasion des différents 
championnats de Ligue, à MONTAUBAN, PAMIERS et TOULOUSE en plus de son Congrès des 
17 & 18 janvier 2009 à TOULOUSE. D’autres rendez vous, plus nombreux ont ponctué cette 
saison (rappelez-vous)    
Samedi 7 février : Examen BF 1 à Toulouse et Finale de zone de la coupe de France à 
Montauban 
Dimanche 20 septembre : sélections Ligue, jeunes et espoirs féminins à MONTAUBAN 
Vendredi 2 octobre : réunion de la commission de jeu provençal à Montauban afin d’établir la 
répartition des équipes par comités, pour le Provençal Doublette qui aura lieu à MONTAUBAN 
les 19 & 20 juin 2010 et le premier championnat Provençal Triplette qui aura lieu à 
FENOUILLET les 28 & 29 mai 2010. 
Samedi 17 et dimanche 18 octobre : sélections zone jeunes et espoirs féminins à Hagetmeau 
Dimanche 8 novembre : en même temps que la formation des arbitres à MONTAUBAN, se 
déroulait les ¼ de finale du championnat jeune par équipes à VALENCE D’AGEN pour la zone 
nord et à LANNEMEZAN pour la zone sud. 
Dimanche 15 novembre : se déroulaient la finale du championnat jeunes par équipes à 
FONSEGRIVES et les ½ finale et finale du championnat de Ligue des Clubs à FIGEAC. 
Vendredi 13, samedi 14 et dimanche 15 novembre : examen BF 2 à AIX EN PROVENCE. 
Samedi 28 novembre : stage préparatoire à l’examen BF 1 à TOULOUSE. 
Samedi 5 décembre : Formation des initiateurs et éducateurs à Montauban. 
 

 Effectifs  

 �Au niveau de la FD : avec la perte de 34 648 licences soit 9,88 % de son effectif 
2008, la FD termine la saison 2009 avec 315 951 licences. Nombre de Clubs : 6407 clubs 
affiliés à la FFPJP en 2009 (la FD perd 96 clubs sur la saison).  
 �Au niveau de la Ligue MP : avec la perte de 4 339 licences soit 9,84 % de son 
effectif 2008, la Ligue MP termine la saison avec 39 745 licences, et se maintient toujours en 
seconde position devant la Ligue LANGUEDOC ROUSSILLON, 30 282 licences et derrière la 
Ligue PACA, 42 037. 
Clubs : la Ligue MP déplore la perte de 9 clubs, ce qui porte son effectif à 856. Malgré cela et 
avec ses 856 clubs, la Ligue MP se place en 1ère position devant la Ligue LANGUEDOC 
ROUSSILLON, 600 clubs et devant la Ligue PACA, 570 clubs. 
Ce différentiel prouve bien que dans nos départements, il y a du potentiel humain, au niveau de 
la masse, potentiel qui n’est peut-être pas totalement exploité. A étudier … 
 �Au niveau des Départements : avec 14 408 licences et 278 clubs, le comité de la 
HAUTE-GARONNE se maintient en tête des Comités Français tant en nombre de licences qu’en 
nombre de clubs, devant les BOUCHES du RHONE 13 878 licences et 186 clubs et les ALPES 
MARITIMES, 10 103 licences et 119 clubs. 
On peut revenir sur les causes de la perte de licences et la disparition des clubs :  
- le vieillissement des joueurs et le manque de renouvellement auprès des jeunes, 
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- les clubs ne sont plus assez actifs, attractifs et ne proposent aucune animation à leur licencié 
- des compétitions peu adaptées qui n’attirent pas la masse mais bien au contraire les 
repoussent 
- insécurité sur les terrains… 
Cette liste n’est malheureusement pas exhaustive et peut être complétée à souhait. 
 

 Les Champions de Ligue 2009  
Une nouveauté : en 2009, Dr Jean Claude AMIEL, Médecin de la Ligue MP a mis en place des 
contrôles volontaires en direction des joueurs pour le dépistage d’hyperglycémie, à PAMIERS. 
Cette initiative a reçu un accueil très favorable des joueurs avec environ une cinquantaine de 
contrôles pratiqués qui ont permis la rédaction d’une fiche personnelle à chaque joueur via son 
médecin traitant.  
TriplettesTriplettesTriplettesTriplettes    à MONTAUBANà MONTAUBANà MONTAUBANà MONTAUBAN,,,,    les 6 et 7 juinles 6 et 7 juinles 6 et 7 juinles 6 et 7 juin    
 Seniors : FORESTIER / DATAS / LELLOUCHE (65) 

Jeunes : Minimes : REYNES / ANTRAS / SERVAT (09) 
  Cadets : BURET / DUMAIL / CHARDELIN (82) 
  Juniors : BORDES / BARBE / PONTAC(32) 

 Féminines : SCHMITT / GABANI / ROLLS (31) 
DoublettesDoublettesDoublettesDoublettes    à PAMIERS, les 5 et 6 septembreà PAMIERS, les 5 et 6 septembreà PAMIERS, les 5 et 6 septembreà PAMIERS, les 5 et 6 septembre    
 Féminin : BAUSSIAN / MAILLARD (46) 
 Masculin : COUBES / PALLOC (81) 
Tête à tête Tête à tête Tête à tête Tête à tête à PAMIERS 5 et 6 septembreà PAMIERS 5 et 6 septembreà PAMIERS 5 et 6 septembreà PAMIERS 5 et 6 septembre    
 Féminin : PERREU Monique (09) 
 Masculin : BETETA Brice (65) 
VétéransVétéransVétéransVétérans    à PAMIERS 5 et 6 septembreà PAMIERS 5 et 6 septembreà PAMIERS 5 et 6 septembreà PAMIERS 5 et 6 septembre    

DELAIGNES /ALONSO / LAFON (12) 
Mixte à TOULOUSE les 24 et 25 octobreMixte à TOULOUSE les 24 et 25 octobreMixte à TOULOUSE les 24 et 25 octobreMixte à TOULOUSE les 24 et 25 octobre    
 LEBLOND / CAULET (12) 
PPPProvençal rovençal rovençal rovençal doublettes à FENOUILLET les 13 et 14 juin (1doublettes à FENOUILLET les 13 et 14 juin (1doublettes à FENOUILLET les 13 et 14 juin (1doublettes à FENOUILLET les 13 et 14 juin (1èreèreèreère    année)année)année)année)    
 TRANCHANT / SERAFIN (31) 
 

 Bilans sportifs des Championnats de France  

	 Doublettes féminine à LONS LE SAUNIER 13 & 14 juin : BAUSSIAN / MAILLARD (46) 
s’inclinent en 1/4 de finale, contre les futures vice-championnes de France. 

	 Triplettes senior à CAEN 27 & 28 juin : BIAU / DEBARD / BENAZETH (81), champions 
de Ligue 2009 sont vice Champions de France face à LACROIX / SUCHAUD / QUINTAIS (06) 
en s’inclinant sur le score de 11/13. 

	 Tête à tête à AURILLAC 11 & 12 juillet : aucune équipe n’atteint le stade des 1/8ème de 
finale. 

	 Doublettes senior à AURILLAC 11 & 12 juillet : KLEIN / AMARILLI, champions de Ligue 
MIDI-PYRENEES s’inclinent en 1/8ème de finale, tout comme MORILLON / MAS de l’Aveyron 

	 Doublettes Mixte 13 & 14 juillet AURILLAC : STOCKER / LELLOUCHE (65) s’inclinent en 
¼ de finale sur le score de 11/13 face aux futurs champions de France, PAPON / RADNIC. 
BOUSQUET / DELFORGE (81) perdent en ½ finale. 

	 Championnat Triplettes Jeunes 22 & 23 août NEVERS (58) : 
 - Juniors : perdent en 1/8ème : CHAMPIGNEUL / GHRIFA / CASSAGNAUD (81) - BAUER 
/ EVEN / BAUER (82) - SANS Jérémy / VAZ Kévin / LUCCHETTA Thomas (31) s’inclinent en 
¼. 
 - Cadets : BURET / DUMAIL / CHARDELIN Ligue MP s’inclinent en 1/16ème de finale 
tout comme BLARD / MAYSONOVE / NAVARRO (09) qui s’inclinent face aux futurs 
champions de France.  
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 - Minimes : Perdent en 1/8ème CAMILLERI / BORIES / GARCIA (12). L’équipe LAMBERT 
/ ROUILLET / BEDEL (09) s’incline en ¼ de finale. 

	 Triplettes Féminines 29 & 30 août BEAUCAIRE : 2 équipes perdent en 1/8ème : NOTE / 
ROUQUAYROL / MARCILHAC (12) BAUSSIAN / MAILLARD / SAGAZ (46). 

	 Triplettes Vétérans 12 & 13 sept. MOULINS (03) et Triplettes Provençal 19, 20 & 21 juin 
NIMES (30) : aucune équipe n’atteint le stade des 1/8ème de finale. 

	 Doublettes Provençal 28 - 29 & 30 août BEAUCAIRE (30) : DELOM / FOURNIE (32) 
s’inclinent en 1/8ème de finale, tout comme BERLIER / JURADO (31). 

 

 Au tableau d’honneur  
- Au classement des Championnats de France, la Ligue MP termine à la 3ème place avec 8 points, 
derrière l’ÎLE de FRANCE, 10 points et la Ligue PACA 13 points. 
- Prix Bernard BRUN 
A la 6ème place, le CD du TARN avec 11 points 
A la 35ème place, le CD de la HAUTE-GARONNE avec 4 points 
A la 42ème place, les CD de l’AVEYRON et du LOT avec 3 points 
A la 51ème place, les CD de l’ARIEGE et des HAUTES-PYRENEES avec 2 points 
A la 63ème place, les CD du GERS et du TARN-et-GARONNE avec 1 point 
- A l’occasion du Congrès National d’Epinal, Philippe ALARY, journaliste sportif, connu et 
reconnu de la Dépêche du Midi a été cité au tableau d’honneur en recevant conjointement avec 
Pierre FIEUX le prix Kiki AUSSARESSES remis tous les ans à un journaliste dévoué à notre 
discipline. 
 
 En conclusion, on doit se réjouir d’appartenir à une Ligue qui n’a pas connu les chaos de 
sa FD, qui a su travailler et s’adapter avec des directives fédérales parfois contradictoires parfois 
inexistantes, malgré les difficultés que cela génère. 
Une année riche en nouveautés (licences et concours informatiques, nouveaux championnats, 
nouvelles catégorisations etc.) qui s’inscrit comme une année transitoire, porteuse de projets à 
mettre en place pour le mandat en cours. 

�CD81 : il faut souligner la très belle performance des jeunes sélectionnés en équipe de 
France au Championnat du monde, 
CHAMPIGNEUL et SANS (Midi-Pyrénées) qui sont 
vice champions du monde à MONASTIR. La Ligue 
MP a reçu les félicitations unanimes de l’ensemble 
de la délégation pour leur comportement tant sur 

les terrains qu’en dehors.  
�Marcel COSTES souligne 
la performance d’Anna MAILLARD et de Nadège BAUSSIAN, qui sont 
Vice Championnes d’Europe Espoir Féminin. 
�CD 65 : Anna MAILLARD (associée à Ranya KOUADRI) est également 
Vice-championne des jeux mondiaux à KAOHSIUNG (Taïwan). 
 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 

 
�RRRRapport financier de la saison 2009apport financier de la saison 2009apport financier de la saison 2009apport financier de la saison 2009    
 

(Voir annexe 2 A & 2 B) 
 

L’exercice 2009 présente un excédent de : 5 286.89 €. 
La situation financière à la fin 2009 est la suivante : 
Banque Postale : 11 843.79 €  Caisse d'Epargne : 33 610.49 €, 

 

 
Gaëtan Blazczak 

 
Kenny Champigneul 

 
Jérémy Sans 
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SAOS 381.10 € 
Soit un avoir total de : 45 835.38€ 
Questions : 
 �Le Président : les actions de la SAOS sont à 76,22 € l’unité. Si les Comités ont des 
besoins (boules, tenues d’arbitres, maillots éducateurs, etc…) le fait d’être actionnaire donne 
droit à une remise de 10% sur facture. Cette démarche permet de prouver la solidarité des 
Départements et de la Ligue avec l’ensemble de la Fédération. 
 �Jean François CHAFFRET : en 2010, la subvention du championnat de France 
triplette provençal sera-t-elle la même que pour la doublette ? Réponse dans le budget 
prévisionnel qui sera présenté demain, idem pour le championnat d’Europe. 
 �Claude BEGUE : y a-t-il une amende systématique pour un joueur qui passe en 
Commission de discipline ? Réponse du Président : OUI. De plus en plus, la sanction 
administrative ou la suspension est assortie d’une condamnation pécuniaire. 
 �Marc NOGARET : existe-t-il un plan de développement au niveau de la Ligue pour 
monter un dossier de CNDS ? Réponse de Joël DESSAINT, par ailleurs membre du CDOS : en 
pratique, le dossier doit relever d’un projet d’un Club, d’un Comité qui rentre dans une 
politique globale, cependant pour l’année 2010 les dossiers seront dans leur présentation très 
proches de ceux éligibles en 2009. Toutefois le contrôle des factures sera plus accentué et 
rigoureux. La ligue a été contrôlée en 2009 pour les subventions reçues en 2008.  
 
 
�Rapport des vérificateurs aux comptesRapport des vérificateurs aux comptesRapport des vérificateurs aux comptesRapport des vérificateurs aux comptes 
La comptabilité de la ligue a été vérifiée aujourd’hui samedi 23 janvier 2010 au siège de la 
ligue par madame Françoise BRANDAO (CD 32) et Monsieur Didier BASSO (CD 31) en 
présence du trésorier général Joël DESSAINT. 
Les vérificateurs aux comptes, adressent leurs félicitations au Trésorier pour la gestion 
rigoureuse des comptes. Aucune anomalie n’ayant été relevée, quitus est donné au trésorier 
pour le bilan financier 2009. 
 

Le bilan financier 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
 

�Renouvellement des vérificateurs aux comptesRenouvellement des vérificateurs aux comptesRenouvellement des vérificateurs aux comptesRenouvellement des vérificateurs aux comptes    

Didier BASSO (CD 31) et Marc NOGARET (CD 12) étant seuls candidats ils sont élus à 
l’unanimité. 

 

 

�Réunion des commissionsRéunion des commissionsRéunion des commissionsRéunion des commissions    

18h : fin des travaux de la journée 
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DDiimmaanncchhee  2244  jjaannvviieerr  22001100  àà  TToouulloouussee  
 
 

PrésentsPrésentsPrésentsPrésents    : : : :     

• C.D. 09C.D. 09C.D. 09C.D. 09 ����Mrs Christian CLOTTES, Jean-Joseph ALMEIDA, Raymond REY  

• C.D. 12C.D. 12C.D. 12C.D. 12 ����Mr André ROUTABOUL, Mme Fabienne GLADIN 

• C.D. 31C.D. 31C.D. 31C.D. 31    ���� Mrs Michel LE BOT, Francis MOUREY, Dr Jean-Claude AMIEL, Mme Marie-

Madeleine CLAMENS  

• C.D. 32C.D. 32C.D. 32C.D. 32    ����Mr Pascal FORNARESO, Mmes Françoise BRANDAO, Georgette MALONNI 

• C.D. 46C.D. 46C.D. 46C.D. 46    ���� Mrs Bernard DESSEAUX, Jean GAUBERT, Guy RAYNAL  

• C.D. 65C.D. 65C.D. 65C.D. 65    ���� Mrs Paul FILBET, Jean-Jacques CHARRUAUD, Jean Maurice RINGENBACH 

• C.D. 81C.D. 81C.D. 81C.D. 81    ���� Mrs Jean-François CHAFFRET, Pierre PRAT, Joseph MARTINEZ 

• C.D. 82C.D. 82C.D. 82C.D. 82    ���� Mrs Joël DESSAINT, Alain GARCES, Laurent ROUGIER  

 
 
 
Monsieur Hubert CERVANTES (CD 32), Président de la Commission technique 
Madame Chantal CASSAIGNEAU (CD 31), Présidente de la Commission Féminine 
Monsieur Marcel COSTES, Responsable de la formation 
Monsieur Jean-Claude DUBOIS, Président de la commission d’arbitrage 
Monsieur Guy VONE (CD 31), Président de la commission de jeu provençal 
Monsieur Rolland DALLIER (CD 31) 
 
 
�Election complémentaire suite à la démission de M.HUILLETElection complémentaire suite à la démission de M.HUILLETElection complémentaire suite à la démission de M.HUILLETElection complémentaire suite à la démission de M.HUILLET 

 M. HUILLET a démissionné de ses fonctions de Président du CD 32 et n’a pas souhaité 
se représenter au sein du comité du Gers, ni continuer son mandat de 4 ans au sein de la Ligue. 
Le Président fait lecture de sa lettre de démission. Suite à ces événements, un poste est à 
pourvoir en tant que 3ème membre du Comité du Gers au sein de la Ligue. Une seule personne, 
Françoise BRANDAO du CD 32 a fait acte de candidature. Elle est élue pour le reste du mandat, 
soit 3 ans, avec 195 voix. 
 
Résultat de l’élection : 
Collège électoral : 195 
Suffrages exprimés : 195  
Françoise BRANDAO : 195 voix, élue 
 
 
�Compte rendu du Congrès NationalCompte rendu du Congrès NationalCompte rendu du Congrès NationalCompte rendu du Congrès National 

(Voir Annexe 7) 
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 �CD 65 : regrette qu’il n’y ait pas eu de compte rendu des travaux de l’atelier 
informatique du matin et le résultat du vote et vise versa. Les résultats du vote ont été annoncés 
dans la salle pour ceux qui assistaient au débat sur la licence. 
 
 
�Intervention MédicaleIntervention MédicaleIntervention MédicaleIntervention Médicale,,,, Dr Jean Claude AMIEL, Médecin fédéral pour la ligue Midi-Pyrénées, 
du CD 31 et membre de la commission antidopage de première instance de la FFPJP. 
 
AAAA----    EQUIPEMENTEQUIPEMENTEQUIPEMENTEQUIPEMENT    
1- Achat par le CD 31 d’un défibrillateur pour lequel j’ai procédé à une démonstration lors 
d’une réunion du CD 31. 
2- Achat par la Ligue Midi-Pyrénées de deux éthylomètres afin de permettre la réalisation de 
contrôle d’alcoolémie sur les compétitions, et ce à la demande des organisateurs. 
 
BBBB----    CHAMPIONNATSCHAMPIONNATSCHAMPIONNATSCHAMPIONNATS    
- accompagnement de la délégation du CD31 au championnat de ligue triplette et jeune de 
Montauban : la vente d’alcool à la buvette est choquante dans un championnat jeune. Il serait 
souhaitable que la FFPJP mette l’interdiction de vente d’alcool dans le cahier des charges de 
l’organisation des championnats. 
- accompagnement de la délégation du CD31 au championnat de ligue de Pamiers : très bonne 
organisation. J’ai réalisé une après midi de dépistage du diabète et de l’hypertension. Voir les 
résultats plus loin 
Nota : à aucun moment, je n’ai été sollicité pour pratiquer des contrôles d’alcoolémie. 
 
CCCC----    CREATION D’UNE PAGE MEDICALE SUR LE SITE DE LA LIGUE MPCREATION D’UNE PAGE MEDICALE SUR LE SITE DE LA LIGUE MPCREATION D’UNE PAGE MEDICALE SUR LE SITE DE LA LIGUE MPCREATION D’UNE PAGE MEDICALE SUR LE SITE DE LA LIGUE MP    

AUTAUTAUTAUT    ::::    PortPortPortPortant sur les nouveaux règlements des AUT ant sur les nouveaux règlements des AUT ant sur les nouveaux règlements des AUT ant sur les nouveaux règlements des AUT (autorisation à usage thérapeutique) (autorisation à usage thérapeutique) (autorisation à usage thérapeutique) (autorisation à usage thérapeutique) 
avec des liens permettant de télécharger les formulaires. Extraitsavec des liens permettant de télécharger les formulaires. Extraitsavec des liens permettant de télécharger les formulaires. Extraitsavec des liens permettant de télécharger les formulaires. Extraits    ::::    
Quelle procédure pour quelle substance ? La déclaration d’usageLa déclaration d’usageLa déclaration d’usageLa déclaration d’usage    : : : : elle s’applique en cas 
d’utilisation de glucocorticoïdes (cortisone) par voie non systémique, à savoir les infiltrations et 
l’administration par voie inhalée. Cette déclaration, effectuée à partir du formulaire de 
déclaration d’usage de l’AFLD (agence française de lutte contre le dopage), devra 
impérativement mentionner le diagnostic, le nom de la substance, la posologie, ainsi que le nom diagnostic, le nom de la substance, la posologie, ainsi que le nom diagnostic, le nom de la substance, la posologie, ainsi que le nom diagnostic, le nom de la substance, la posologie, ainsi que le nom 
et les coordonnées du médecinet les coordonnées du médecinet les coordonnées du médecinet les coordonnées du médecin.... Cette déclaration est gratuite. 

L’AUT s’applique pour toutes les autres substances interdites susceptibles d’être utilisées 
dans le cadre d’un traitement thérapeutique. Dans ce cas, la demande doit être effectuée avec le 
formulaire de demande de l’AFLD. Cette déclaration est payante (30 €). 
EN CAS D’ABSENCE D’EN CAS D’ABSENCE D’EN CAS D’ABSENCE D’EN CAS D’ABSENCE D’AUTAUTAUTAUT    :::: L’AFLD a prévu la possibilité, pour le sportif contrôlé, de 
mentionner sur le procès-verbal de contrôle à la fois l’existence éventuelle d’une AUT, et « les 
autres éléments fournis par le sportif à l’appui de ses déclarations », notamment les 
prescriptions médicales qui ont pu lui être délivrées par son médecin.  

L’avantage de l’AUT, qui suppose une démarche médicale très complète a priori et une 
participation financière du sportif, consiste simplement à éviter l’ouverture d’une procédure, le 
contrôle positif faisant directement l’objet d’un classement par la fédération compétente ou par 
l’AFLD lorsque celle-ci est compétente en application de l’article L. 232-22 du code du sport. 
L’AUT est donc principalement recommandée aux sportifs participant aux championnats 
départementaux, de ligue ou nationaux. 

Etablissement d’une fiche de synthèseEtablissement d’une fiche de synthèseEtablissement d’une fiche de synthèseEtablissement d’une fiche de synthèse    
Elle concerne l’organisation de la surveillance médicale des championnats résumant les 
obligations des organisateurs. 
 
DDDD----    CONTROLE HTA ET DIABETCONTROLE HTA ET DIABETCONTROLE HTA ET DIABETCONTROLE HTA ET DIABETEEEE    

J’ai proposé ces contrôles pour répondre à la demande du CD 31. Ils ont étés pratiqués à 
Aussonne, à Saint-Lys (championnats de la Haute-Garonne) et à Pamiers (championnat de 
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ligue) : Dépistage HTA et diabète : 71 contrôles : Diabètes : 15 positifs (glycémies > à 1,40 g/l 
en post prandial) - HTA : 9 tensions hors normes 

Des conseils ont étés prodigués et une fiche de liaison pour le Médecin Traitant a été 
remise. Je souhaite organiser des dépistages lors des trois championnats de ligue en 2010. Je 
vous demande de prévenir les organisateurs de la nécessité de prévoir une table et deux chaises 
sur le podium pour ces contrôles. 
 
EEEE----    ALCOOLALCOOLALCOOLALCOOL            

TPO 2009 : du 3 au 5 juillet 2009 s’est déroulé le national d’été de Toulouse organisé par 
le TPO. Pour la première fois il n’y a pas eu de vente d’alcool à la buvette !! 

Contrairement à ce que disent les esprits chagrins lorsqu’on aborde le problème de la 
vente d’alcool sur les concours, il n’y a pas eu de perte de recette. Les organisateurs ont même 
noté une augmentation des recettes par rapport à 2008. Il n’y a eu aucun incident, ni sur le 
terrain, ni autour. 
Il serait bon que les instances nationales de la FFPJP réfléchissent à ce problème et s’inspirent 
des solutions mises en œuvre par Jean-Claude BUBOIS et son équipe. Trop souvent, les clubs 
boulistes se transforment en club du 3ème âge pour beloteurs imprégnés, avec tous les risques 
que cela comporte pour les responsables. Il est indispensable de sensibiliser les présidents de 
club à ce sujet. 

�Jean Claude DUBOIS confirme l’achat de bière sans alcool auprès d’un brasseur (même 
des habitués se font prendre), le prix d’achat est cependant légèrement plus élevé. 
 
FFFF----    FICHE MEDICALFICHE MEDICALFICHE MEDICALFICHE MEDICALEEEE    CONFIDENTIELCONFIDENTIELCONFIDENTIELCONFIDENTIELLELELELE        

Elle permet la détection des substances dopantes justifiant une AUT. Je souhaiterais que 
cette fiche soit intégrée au dossier d’inscription et remplie par chaque qualifié au championnat 
de ligue ou au France. Je souhaiterais qu’elle soit à disposition sur le site de la ligue afin de 
pouvoir être téléchargée par les CD. Je souhaiterais que ce soit les CD qui les collectent et me les 
fassent passer en ce qui concerne les qualifiés pour le France ou la Ligue. Le but est de prévenir 
les joueurs de la nécessité de faire une demande d’AUT. 
�Marcel COSTES : les Délégués, les coachs ou les membres du Comités sont-ils soumis à l’AUT? 
Réponse du Dr : ce n’est pas obligatoire mais cela semblerait normal. 
 
 
�Compte rendu des Présidents de commissionsCompte rendu des Présidents de commissionsCompte rendu des Présidents de commissionsCompte rendu des Présidents de commissions 





    Commission arbitrage, Jean Claude DUBOISCommission arbitrage, Jean Claude DUBOISCommission arbitrage, Jean Claude DUBOISCommission arbitrage, Jean Claude DUBOIS    (voir Annexe 3)    
Commentaires : 

La journée de formation des arbitres Nationaux et Internationaux à PARIS le 7 novembre, 
suscite un long débat portant sur le coût du déplacement (plus de 500 € par arbitre). 
Le président propose qu’à l’occasion de la réunion de ligue de juin 2010, une position 
commune pour l’ensemble des arbitres Nationaux de la Ligue soit prise. Chaque fois que l’on 
parle de la formation, cela sous entend « dépenses » : à un moment, même avec la meilleure 
volonté, on ne pourra plus assumer. 
�Joël DESSAINT : il s’agira bien d’un accord de principe entre les Comités, car la ligue n’a 
aucun pouvoir, n’étant pas le payeur. 
�CD 81: au niveau de la ligue, jamais rien n’a été fait en commun avec les Comités 
(notamment au sujet des frais de déplacement) et c’est très dommageable car cette démarche 
individualiste est mal perçue au niveau des joueurs. 
Depuis quelques années, le Comité du Tarn pratique avec le corps arbitral du Comité de 
l’Aveyron des échanges, pour les finales des Championnats départementaux, échanges très 
fructueux et porteurs, tant au niveau des joueurs que des arbitres. 
�CD 65  pratique cet échange avec un département limitrophe. 
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    Commission des féminines, ChantalCommission des féminines, ChantalCommission des féminines, ChantalCommission des féminines, Chantal    CASSAIGNEAUCASSAIGNEAUCASSAIGNEAUCASSAIGNEAU    
 La commission s’est réunie hier après midi, 7 comités présents (CD 32 excusé). La 
présidente regrette que la commission ne se réunisse qu’une fois par an. Alain GARCES rappelle 
le point du règlement intérieur de la Ligue qui prévoit que les commissions peuvent se réunir à 
la demande du Président de la Commission, après accord du président de ligue. 
 - Championnat des Clubs féminins : 3 départements (09, 65, 32 ?) sur les 8 ne 
l’organisent pas. Il est difficile d’envisager un championnat de Ligue, tant que tout le monde ne 
l’organise pas et que ceux qui le font le pratique avec des règles différentes. Cependant, après 
discussion, une harmonisation semble envisageable. 
 - journée « échange amical » comme le Comité de l’Aveyron la pratique avec le Tarn 
et Garonne, sur le modèle du championnat des Clubs. Le CD 31 propose aux CD 65 et 09 de les 
inviter à participer à une journée amicale, vers la fin de la saison, pour essayer de créer un 
championnat de clubs au sein de leur département. A voir en fonction de l’effectif des 
départements du 09 et 65 et dans l’attente de l’expérience. 
 - suppression des lots sur les Championnats de ligue : à l’unanimité, la commission 
s’est prononcée pour. L’économie réalisée ne pourrait-elle pas être reportée sur ces journées 
amicales ? 
 Le président : A combien revient cette journée ? Les CD concernés répondent environ 
500 € pour le bus et 1000 € pour la restauration avec 48 filles de chaque côté. Pour cette 
journée le CD 82 paie le car, le CD 12 paie la restauration et en fin d’année il y a la journée 
retour. 
 - journée de la femme : pratiquée par les CD 12, 31, 32 et 82. Cette journée, comme 
elle se déroule n’apporte plus rien, pourquoi ne pas la remplacer par des journées amicales ? 
 Joël DESSAINT : la question est de savoir s’il s’agit là d’une nouvelle politique de la 
ligue ou d’une action qui relève de la seule compétence des CD qui l’organise. Cet échange 
entre 2 CD, n’a pas encore été retenu par la Ligue dans une politique en faveur de la pétanque 
au féminin.  
 Le président : ce sont des actions éligibles au sein du CNDS, en faveur du public 
féminin pour lesquelles une subvention peut être demandée. 
 - qualificatifs Ligue triplette féminines : 3 comités organisent des qualificatifs ligue 
puis qualificatifs pour le France CD 09, 46 et 65. 
 � Jean François CHAFFRET : on ne peut empêcher un joueur de concourir pour un 
titre (règlement du CNOS). 
 Le président : la Ligue ne fait qu’appliquer les règlements Fédéraux. Si un joueur 
attaque la FD, la traduit devant le Comité Olympique et s’il gagne, alors il y aurait 
jurisprudence et la FD pourrait faire marche arrière. 
 Intervention du Président de la FD, Alain CANTARUTTI : cette disposition a été prise 
car la plupart des ligues ne font pas de Championnats de ligue mais des qualifications de Ligue 
pour les Championnats de France, sans finale, sans titre. Certes, cette décision va à l’encontre de 
ceux qui organisaient de vrais championnats de ligue. Il faut savoir que ceux qui faisaient des 
championnats de ligue vrais comme nous, se livrent à des gymnastiques extraordinaires pour 
faire participer leur meilleur joueur au championnat de ligue et de France (arrêt des parties en 
½ finale et phase finale après les championnats de ligue). 
 Président : tous les présidents de ligue sont favorables à l’organisation de qualification 
départementale qualifiante pour les championnats de Ligue et des Championnats de Ligue 
qualifiant pour les championnats de France. Le niveau des Championnats de France aurait tout 
à y gagner. 
 - championnat des jeunes féminines : pas de compétition distincte pour ces jeunes, 
qui n’ont pas toujours le niveau pour jouer en masculin. Dans toutes les autres disciplines 
sportives, les féminines ont leur compétition spécifique. La question posée à la commission 
féminine était de savoir s’il ne serait pas possible d’organiser un rassemblement, une fois l’an, 
pour les minimes, cadettes et juniors féminines qui ne sont jamais qualifiées, afin de tester leur 
niveau dans avec les autres départements.  
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 � Jean François CHAFFRET note qu’encore une fois, il n’y a pas d’homogénéité dans 
les règlements des Championnats de Clubs Féminins (certains sont à 4 joueuses, d’autres à 6 
etc…). Si ce Championnat a vocation à être mis en place, il faut dès à présent envisager 
l’uniformisation des textes. 
 




 Commission de discipline, Pierre PRATCommission de discipline, Pierre PRATCommission de discipline, Pierre PRATCommission de discipline, Pierre PRAT    

Les membres de la Commission de Discipline de la Ligue se sont réunis le 23 janvier. 
Etaient présents : Pierre PRAT (Président)- Madame Patricia DEJEAN (09) – Messieurs Roland 
DALLIER (31) – Pierre BALSSA (32) – Jacques LACOSTE (46) – Jean-Maurice RINGENBACH 
(65) – Gaston CARENOU (82). Excusé : José DUARTE (12) 

La réunion débute par la remise des nouveaux documents préparés par Alain GARCES. 
Tous les textes de discipline ont été revus et donc une nouvelle formation est à 

programmer pour la formation des membres de la discipline. Au niveau de la FD, Lucette 
COSTES, Michel DESBOIS et Xavier GRANDE se sont chargés de ce travail et se proposent de 
faire les formations : la date proposée est le 03 février (en attente de confirmation) à 
TOULOUSE. Y seront convoqués l’ensemble des membres de la commission de discipline de la 
Ligue, le Président de chaque commission départementale et éventuellement les Présidents de 
comités qui souhaitent y participer, car partie prenante en la matière. 

En 2009, une seule affaire en appel qui a vu le maintien de la sanction en 1ère instance. 
Suite à la démission de Monsieur MESSEGUE du Lot, son remplacement est effectué par 

Messieurs Francis BESSEDE et Jacques LACOSTE. 
 





    CommisCommisCommisCommission des statuts, Michel LE BOTsion des statuts, Michel LE BOTsion des statuts, Michel LE BOTsion des statuts, Michel LE BOT    
7 départements étaient représentés (CD 81 non représenté). 
�Statuts des Clubs : il appartient aux Présidents de CD de s’assurer que les Clubs aient leurs 
statuts en conformité avec ceux de la FD et ce pour 2 raisons : 

1. les clubs doivent avoir un numéro SIRET, un numéro APS et un numéro agrément 
jeunesse et sport, pour prétendre à une subvention, notamment auprès du CNDS dont le 
montant minimum est fixé à 600 €.  

2. un club qui n’a pas d’agrément jeunesse et sport ne peut avoir qu’une autorisation 
de buvette catégorie 1 (vente de jus de fruits). 
�Règlement intérieur : modification de l’art 6 au niveau de l’arbitrage et des dépôts de 
candidatures à l’examen. 
�Règlement du Championnat de Ligue : modification des articles 3 – 4 – 5 – 6 et 12. 
�Intitulé du Championnat de Ligue des Clubs est modifié au profit du cigle national 
« Championnat Régional des Clubs » (C.R.C) mais aucune modification dans la teneur de 
l’article. 
NBNBNBNB    : Toutes les mises à jour : Toutes les mises à jour : Toutes les mises à jour : Toutes les mises à jour seront sur le site de la Ligue MP dès laseront sur le site de la Ligue MP dès laseront sur le site de la Ligue MP dès laseront sur le site de la Ligue MP dès la    semaine prochaine.semaine prochaine.semaine prochaine.semaine prochaine.    
 




    Commission des compétitions, Paul FILBETCommission des compétitions, Paul FILBETCommission des compétitions, Paul FILBETCommission des compétitions, Paul FILBET    
Tous les Comités étaient représentés. 
� Règlement national du Championnat des Clubs : tous les CD sont OK pour l’appliquer, un 
règlement intérieur peut venir le compléter. Concernant les amendes, le forfait maximum peut 
être diminué. 
� Vœux de tous les comités : uniformisation des dates des Championnats des Clubs, 
départementaux, régional et fédéral. Pour cela, Paul FILBET se propose de centraliser les 
calendriers de chaque département de la ligue.  
� Date et lieu de la finale du C.R.C : en 2010 dans CD 12, en 2011 dans le CD 81 et peut être 
dans le CD 65 en 2012. 
� Championnats Clubs jeunes et féminines : 5 comités les organisent et seulement 2 comités 
organisent le championnat Clubs vétérans. 
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� Suppression des lots : les 8 comités sont d’accord pour leur suppression, tout en demandant 
de respecter l’identité des lots pour tous les championnats de Ligue de la même année. 
Prévoir un délégué pour deux équipes dans le décompte des souvenirs. 
� Mise en place d’un championnat triplette promotion départemental qui déboucherait en 
2012 sur un championnat de Ligue avec 48 équipes seniors (honneur et élites) au lieu de 64 etetetet 
16 équipes promotion. Aujourd’hui, seul le CD 12 organise ce type de compétition. L’ensemble 
des CD sont favorables à organiser en 2011 un championnat triplette promotion. 
 �CD 12 lance une coupe départementale vétéran mixte triplette. 
 �CD 31 : mise en place d’un championnat de clubs vétérans en semaine, tout comme le 
pratique déjà les CD 12, 46 et 81. 

�CD 09 : quand on parle "suppression de la dotation", il faut comprendre : aucune 
dotation supplémentaire en dehors des tropées ou coupes remis aux champions et vice 
champions et le maillot aux Champions. 

 





    Commission technique, Hubert CERVANTESCommission technique, Hubert CERVANTESCommission technique, Hubert CERVANTESCommission technique, Hubert CERVANTES    
Tous les départements présents sauf le CD 46 
� Programme prévisionnel des actions 2010/2011 : voir Annexe 9 A 
Le président félicite le travail des membres des commissions, mais tient à rappeler qu’aucune 
décision ne doit être prise sans l’aval des élus. 
� Inter ligue : ce sont prononcés « pour » les CD 09, CD 12, CD 31, CD 65, CD 81 mais pour 
2011, CD 82 OK si frais pris en charge par la ligue. Pas de réponse pour le CD 32 et CD 46. La 
commission n’ayant pas budgétisé cette compétition, elle ne pourra être mise en place en 2010.  
� Compétitions pour les benjamins : pourront se dérouler en plateau en temps, validé par des 
passeports. Il faut tendre et veiller à harmoniser le mode de déroulement de ces rencontres.  
� Dotations des sélections : achat de 5 pockets 
� Mise en valeur des principales compétitions : REQUISTA (12), REALVILLE (82), SAVERDUN 
(09), ST GAUDENS, VAUDREUILLE, FENOUILLET, LEGUEVIN, TPO (31) AUCH (32) : il faut bien 
cibler les compétitions au risque de fausser le résultat escompté.  
 �CD 31 : un nouvel élan va être donné en 2010 pour intégrer les compétitions jeunes 
au Challenge de La dépêche du Midi. Il semble préférable d’attendre les résultats de cette 
initiative. 
� Mise en place d’une compétition distincte pour la qualification aux Championnats Ligue et 
France : pour CD 09, 31, 32, 46, 65, 81. Le CD12 est contre. 
 �CD82 : arrête son championnat au niveau des ½ finales et quand le championnat de 
ligue est passé, il organise la phase qualificative pour le championnat de France. 

�Marcel COSTES : Sélections nationales : 19/20 et 21 février 2010 pour les espoirs 
féminins – stage à MONTAUBAN pour les jeunes masculins les 1er et 2 mai. 

�Jean François CHAFFRET : dans le cadre des sélections, deux jeunes de Midi-Pyrénées 
(un de la Haute-Garonne, l’autre du Tarn) partent à ST AVOLT (METZ) par avion, sans 
encadrement. Il n’est pas envisageable de les laisser partir seuls. 

�Réponse d’Alain CANTARUTTI, Président de la FD : réponse à venir 
� Présentation de l’équipe Technique Régionale : (E.T.R) (voir Annexe 9 B) 
� Besoins en encadrement : (à la charge de l’E.T.R.) 
� Suppression des lots : les 8 comités sont d’accord pour leur suppression 

 




Commission Jeu Commission Jeu Commission Jeu Commission Jeu Provençal, Guy VONEProvençal, Guy VONEProvençal, Guy VONEProvençal, Guy VONE    
5 comités représentés, 09, 31, 46, 81 et 82 – Excusés : CD 12, 32 et 65. 
La discussion sur le développement du jeu provençal dans les départements qui le pratique peu, 
est le fil conducteur de cette réunion. La commission demande une mise en valeur plus 
accentuée des principales compétitions de jeu Provençal. 
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Claude BEGUE a édité 600 calendriers spécifiques « Jeu Provençal » pour les compétitions de la 
Ligue Midi-Pyrénées et le département de l’Aude, à charge pour les comités de la ligue de les 
distribuer. La commission demande si un budget spécifique peut être mis en place par la ligue 
pour éditer un calendrier jeu Provençal. A suivre pour 2011. 
La commission regrette l’échec du Grand Prix de MOISSAC suite à un manque de 
communication et suggère au CD 82 de leur venir en aide pour 2010. 
Une prochaine réunion de jeu provençal est programmée à PUICASQUIER le 23 ou 24 octobre, 
lors du championnat de Ligue doublette Mixte. 
 




Commission Commission Commission Commission des des des des FinancesFinancesFinancesFinances, Joël DESSAINT, Joël DESSAINT, Joël DESSAINT, Joël DESSAINT    
Avant de présenter le budget prévisionnel pour l’année 2010 il est fait état des pistes de 
réflexion de la commission qui ont conduit à son élaboration. 
Il est rappelé que l’avoir financier de la ligue représente environ 9 mois de trésorerie et doit 
permettre en tout état de cause de faire face à des recettes qui seraient en deçà des dépenses 
prévues en 2010, sans avoir recours, du moins pour cette année, à une augmentation des 
contributions des Comités. 
Au niveau des recettes ont donc été pris en compte une légère baisse de licences ainsi qu’une 
stabilité des autres postes, notamment les subventions attendues de la Région et du CNDS, 2010 
pouvant apparaître comme une année de transition compte tenu des projets de réformes des 
politiques publiques actuellement en discussion au niveau national. 
En dépenses, en dehors de la reconduction des dépenses habituelles (frais divers, de gestion, de 
championnats des clubs, de déplacement, les frais aux championnats de France étant toutefois 
indemnisés sur le barème "via Michelin") la commission a suivi la proposition émanant de 
plusieurs commissions quant à la suppression des cadeaux remis aux joueurs par les comités 
départementaux organisateurs des championnats de ligue, (suivant en cela la décision 
fédérale), cette décision entraînant une diminution des subventions versées à cette occasion ; 
celles concernant les Championnats de France restent inchangées. Comme dépenses nouvelles 
elle a entériné l’indemnisation de déplacement des équipes Jeunes lors de leur championnat à 
hauteur de 100 €, et s’est prononcée favorablement sur l’acquisition de 5 "Pocket P C" pour un 
montant de 1000 € et sur deux subventions exceptionnelles, 1000 € pour le Cercle des Anciens 
Membres de la Ligue, 750 € pour le CD 82 pour l’organisation du Championnat d’Europe des 
Jeunes. 

 
� CD 09 et 81 : il est précisé que les subventions pour les Championnats de ligue ont 

vocation à couvrir les frais de banquet, les frais de trophées et d’arbitrage. 
 
 
C’est dans ces conditions que C’est dans ces conditions que C’est dans ces conditions que C’est dans ces conditions que le budget prévisionnel 2010le budget prévisionnel 2010le budget prévisionnel 2010le budget prévisionnel 2010    (voir annexe n° 2 C)(voir annexe n° 2 C)(voir annexe n° 2 C)(voir annexe n° 2 C)    à été à été à été à été 
arrêté à 57arrêté à 57arrêté à 57arrêté à 57    750 € et adopté à l'unanimité.750 € et adopté à l'unanimité.750 € et adopté à l'unanimité.750 € et adopté à l'unanimité.    
 
 

����RéRéRéRépartition des équipespartition des équipespartition des équipespartition des équipes    (voir Annexe (voir Annexe (voir Annexe (voir Annexe 5 et 65 et 65 et 65 et 6))))    
NB : Concernant la répartition des équipes aux championnats de France, après la répartition 
par la FD, il reste 3 équipes sur les 28 non attribuées. Après un tour de table, 1 équipe 
supplémentaire est donnée aux CD 46, 65 et 81. 
 
 
����Tirage au sort des rencontres du Championnat Tirage au sort des rencontres du Championnat Tirage au sort des rencontres du Championnat Tirage au sort des rencontres du Championnat RégionalRégionalRégionalRégional    Clubs Clubs Clubs Clubs (voir Annexe (voir Annexe (voir Annexe (voir Annexe 8888))))    

 
 
����Questions diversesQuestions diversesQuestions diversesQuestions diverses    
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� CD 09 : doléances des membres participants aux Commissions qui regrettent de ne pas 
participer aux comptes-rendus de leurs travaux.  
Réponse : pour 2010, le Congrès commencera le matin à 9 heures et les membres des 
commissions siègeront toute la journée du samedi. 
Pour la restauration : pourquoi ne pas envisager un traiteur pour le repas du samedi midi, 
dans la grande salle du bas, au Palais de la Pétanque à TOULOUSE ? A étudier. 

� CD 12 : la sélection à HAGETMAU est onéreuse en termes de déplacement. 
� CD 31 : une équipe championne de Ligue du CD65, qualifiée au championnat de France est 

forfait. L’équipe de la Haute-Garonne battue en ½ finale contre l’équipe forfait, demande à 
prendre la place devenue libre, en application des nouveaux règlements.  
Réponse de la FD : ce règlement n’est applicable qu’à partir du jour où il a été voté, c'est-à-
dire au Congrès National d’EPINAL en janvier 2010 et n’a pas d’effet rétroactif. 

� CD 32 : RAS 
� CD 46 : RAS 
� CD 65 : tour de table sur les CD qui ont déjà scannés les photos des joueurs sur la licence : 

seul les CD 31  et 81 ont beaucoup de retard, les autres CD étant presqu’à jour. Il faudrait 
tendre à le faire pour les joueurs qualifiés aux Championnats. 
Les certificats médicaux une fois enregistrés par les CD doivent être restitués aux clubs et 
non conservés au siège des comités. 

� CD 81 : appel auprès de la Ligue et de la FD, d’un éducateur collé à l’examen de BF 2. Le 
DTN lui a fait une réponse. 

� CD 82 : demande que les décisions de la ligue fassent l’objet d’un relevé spécifique, séparé 
du compte rendu. Dont acte. 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, le Président déclare le 46ème Congrès de Ligue clos. 

 
La conclusion revient à Alain CANTARUTTI, Président de la Fédération : il remercie Alain 
GARCES pour son invitation et le félicite pour la bonne tenue de ses travaux. La Ligue Midi 
Pyrénées se porte bien, notamment au niveau des jeunes, fer de lance de sa politique 
sportive.  
  Il remet à Philippe ALARY, absent lors au Congrès National, le trophée du meilleur 
journaliste sportif de l’année.  
 

 Le Président de la Ligue Midi Pyrénées  La secrétaire 

       

Alain GARCES      Marie Madeleine CLAMENS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


